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MOT DU MAIRE 

L’impôt foncier, un modèle à revoir 
 

Comme nous le savons tous, la principale source de revenu pour les municipalités provient 

de la taxe foncière et en moyenne au Québec, ce revenu correspond à plus ou moins 70 % 

de leur budget annuel. À noter que pour la Municipalité de Saint-Anaclet le pourcentage cor-

respond à 75 % de son revenu provenant de la taxation foncière. 

 

Ce mode de taxation est dépassé. Dans d’autres provinces, le gouvernement provincial re-

distribue un pourcentage de la taxe de vente provinciale. À la dernière négociation du pacte 

fiscal entre les municipalités et le gouvernement du Québec, il devait être redistribué l’équi-

valent de 1% de la TVQ pour permettre une diversification de nos revenus. Au lieu de cela, 

nous avons obtenu 1% d’augmentation des revenus que la province perçoit avec la TVQ ba-

sée sur les ventes de 2019. 

 

Cette avancée est appréciée, mais nettement insuffisante. L’inflation que nous connaissons 

présentement nous frappe durement par l’augmentation du pétrole de la machinerie et des 

coûts d’entretien de nos infrastructures. 

 

L’année 2022 a été très difficile. En effet à l’automne 2021, quand nous avons adopté les 

budgets pour l’année en cours, personne ne pouvait prévoir une inflation aussi élevée. Il est 

grand temps que nos municipalités soient financées à la hauteur des grandes responsabilités 

qu’elles doivent assumer. En ce sens, nous tenterons de négocier à nouveau lors du prochain 

pacte fiscal. 

          Francis St-Pierre, maire 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Rendez-vous à la salle du Conseil au  

318, rue Principale Ouest à 20 h  

Le 7 novembre 2022 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 

Conseillers 

Poste no1   Madame Anick Blouin 

Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 

Poste no3   Monsieur Simon Dubé 

Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 

Poste no5   Madame Mélanie Desrosiers 

Poste no6   Madame Stéphanie Arsenault 

NOUS JOINDRE 
 

Bureau municipal 418 723-2816 

Télécopieur  418 723-0436 

Salle polyvalente 418 724-0900 

Bibliothèque  418 724-0821 

Centre communautaire  418 723-1747 

Service des loisirs 418 725-5389 

Courriel:  municipalite@stanaclet.qc.ca 

Le 5 décembre 2022 



SENTIER NATIONAL  

Le sentier national qui relie la chute Neigette au Mont-Comi et St-Gabriel sera officiellement 
fermé le 1er décembre 2022, et ce, pour la période hivernale.  
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LE SKATEPARC  

Le skateparc est maintenant fermé pour laisser place aux jeux d’hiver.  

LOCAL DES JEUNES 
 

Le local des jeunes est ouvert du mardi au jeudi de 18 h à 21 h. 
 
Lorsque la patinoire est en opération, le local est ouvert tous les jours. 
 
On peut rejoindre le local des jeunes au 418 724-0900. 

 

BIBLIOTHÈQUE ROGER-FOURNIER 
 

Rencontre d'auteurs  
 
Réjean Pigeon le 2 novembre 2022 à 19 h  
 
Heure du conte  
 
Quelques places sont encore disponibles pour cette activité (CPE et Préscolaire) qui auront lieu 
le 5 et 7 décembre prochain. Pour inscription contactez-nous.  
 
Pour voir la programmation 2022-2023 rendez-vous sur le Facebook de la municipalité ou sur 
le Facebook de la Bibliothèque Roger-Fournier  
 
Anne Boucher  
Responsable de la Bibliothèque  
418 750-7217 

HOCKEY MINEUR 

 

La saison froide est de retour, c’est maintenant le temps de s’inscrire au hockey mineur! 
Tout comme l’hiver dernier, les jeunes qui désirent jouer au hockey auront l’opportunité de 
le faire, et ce, dès le début de janvier ou plus tôt si la patinoire est prête et jusqu’à ce que la 
température le permette.  

 

Les entraînements se tiendront une fois/semaine en début de soirée et les matchs les fins de 
semaine. Le coût est fixé à 15 $ par jeune. 

 

Vous pouvez vous inscrire dès maintenant en communiquant avec Carl au 418 725-5389.  

 

La date limite d’inscription est le 16 décembre à 16 h 30.  

LOISIRS ET CULTURE 



VIE MUNICIPALE 

 

Initiation aux Amigurimi 

Session de 4 cours de 3 h (total 12 h) 

Prérequis : idéalement, savoir crocheter des mailles serrées 
NOUS 

Venez découvrir le merveilleux monde des Amigurimi avec 
nous! 

Dans cette formation, vous apprendrez comment crocheter 
en rond pour former les membres et ensuite vous appren-
drez comment les bourrer et les attacher pour former un 
Amigurimi qui soit sécuritaire pour les enfants.  Le patron 
utilisé nous servira à faire un gnome de Noël. 
 

Matériel non inclus à apporter : Ciseaux, aiguille à laine, 
crochets.  Nous avons la possibilité de vous prêter des cro-
chets sur place.   

 

Achat à prévoir durant le cours : Fil acrylique de gros-
seur moyenne et le crochet approprié.   

 

Pour information et inscription : 418 725-1927 ou 
lesateliersml@gmail.com  
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COURS DE PEINTURE  

 

Bienvenue aux peintres nouveaux et aux habitués (es) pour le cours de Deny Cloutier, le 
cours aura lieu le lundi 5 décembre 2022 à 18 h 15 au centre communautaire                    
Régis-St-Laurent. Le coût est de 45 $ pour la soirée (tout inclus.)  

Amenez votre bonne humeur! Au plaisir de vous y rencontrer. 

Inscription obligatoire auprès de madame Réjeanne Fournier 

418 724-7471 ou 418 732-9899 

BADMINTON LIBRE 
 

Tu souhaites jouer au badminton avec un ami ? Nous avons trois (3) terrains de badminton 
de disponibles. Les joueurs doivent réserver le terrain pour la session au coût de 20 $/joueur. 
 
Quand : les jeudis de 19 h 45 à 21 h  
Session : 29 octobre au 19 décembre2022 
 
Pour information : Carl 418 725-5389 

LOISIRS ET CULTURE 

 

Horaire des cours 

Le mercredi de 18 h à 21 h 

 

15 $ membre  
45 $ non membre 
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PANIERS DE NOËL 

MUNICIPALITÉ DE ST-ANACLET 

 

Période d’inscription pour les bons de guignolée (panier de Noël) 

Du 31 octobre au 25 novembre 2022 jusqu’à 16 h 

 

Les personnes qui ont besoin d’un panier de Noël sont priées d’adresser leur demande par écrit 
à l’adresse suivante  : 

Club Lions de St-Anaclet 
25 C, rue Principale Est 

St-Anaclet (Québec)  G0K 1H0 
 
Il s’agit de rédiger sa demande en indiquant votre nom, votre adresse, votre numéro de                
téléphone ainsi que le nombre de personnes dans la famille et l’âge des enfants. 

CLUB DES 50 ANS DE ST-ANACLET 

 

 

L’automne est à nos portes et le Club des 50 ans de St-Anaclet vous souhaite un beau bon-
jour! Ce message vise à partager de l’information, car nous croyons qu’elle saura susciter 
votre intérêt. 

Le Cercle Culturel de l’Amitié de Rimouski offre la possibilité de rafraîchir nos connaissances 
sur les règles de la sécurité routière, la signalisation et les comportements à adopter. Cette 
formation vise à répondre à vos questionnements dont, entre autres, les examens de santé 
exigés par la SAAQ. 

Vous êtes donc invités à vous inscrire avant le 20 novembre auprès de Madame Jeannette 
Côté Dubé au 418 723-1936. La durée de la formation est de 6 heures au coût de 20$. 

Nous vous rappelons que vous êtes attendus pour le diner le 11 décembre afin de souligner 
notre 50e anniversaire. Nous vous servirons un bon repas du temps des fêtes suivi d’échange 
et de musique pour agrémenter le tout. L’évènement aura lieu à la salle communautaire Ré-
gis-St-Laurent. 

Pour toutes autres questions concernant le Club des 50 ans, je vous invite à me contacter 
soit par courriel club50ans.stanaclet@gmail.com ou par téléphone. 

 

Clément Proulx, président 

418 730-3367 

ORGANISMES 

mailto:club50ans.stanaclet@gmail.com


https://www.mrcrimouskineigette.qc.ca/developpement-local/developpement-de-zone-agricole/ 
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ORGANIMES 
 

BRUNCH DE PARTAGE 
 

Le comité des chevaliers de Colomb de St-Anaclet accueille son Conseil 2843 de Rimouski 
pour leur Brunch de Partage annuel, dans notre communauté.  

Celui-ci aura lieu le dimanche 4 décembre 2022 à la salle Régis-Saint-Laurent au Centre 
communautaire de Saint-Anaclet. Le brunch sera servi à partir de 12 h. 

La porte du Centre communautaire sera ouverte à partir de 11 h. 

C'est une invitation pour chacun de vous paroissiens/paroissiennes à venir vous rassembler 
et partager avec nous afin de vivre ce beau moment. Une célébration de la parole avec les 
Chevaliers de Colomb du Conseil 2843 sera célébrée à l'église à 10 h 30. Nous soulignerons 
les anniversaires de mariage ainsi que les années de chevaleries dans l'Ordre Colombien par 
multiple de cinq ans. 

Le coût d'entrée pour le Brunch, c'est très simple, il vous suffit d'apporter des denrées ali-
mentaires non périssables ou laisser un don monétaire en entrant. Ces derniers serviront à 
préparer des paniers de nourriture pour être distribuée à des familles démunies, lors de la 
grande fête de Noël. 

Comme vous le savez, le besoin d'aide aux démunies est très grand. 

Nous vous accueillerons avec un grand plaisir. 

 
Raymond Fournier, responsable 

Comité des Chevaliers de Colomb de St-Anaclet 

 

Pour plus d’information, veuillez-vous 

rendre sur le site de la  

MRC Rimouski-Neigette. 

https://www.mrcrimouskineigette.qc.ca/developpement-local/developpement-de-zone-agricole/
https://www.mrcrimouskineigette.qc.ca/developpement-local/developpement-de-zone-agricole/


POUR LE PLAISIR 


